
 
 

                 
 

BARÈME DES HONORAIRES MAXIMUM DE  
 TRANSACTION  

 
Tarifs applicables à partir du 1er Janvier 2026 

 
 

Honoraires TTC sur le prix net vendeur  
TVA comprise au taux en vigueur de 20 % 

 
 

PRIX % ou FORFAIT  

0 à  30 000€ 3 000 € 

30 001 à 50 000€ 10% 

50 001 à 100 000€ 8% 

100 001 à 120 000€ 7% 

120 001 à 150 000€ 6,5% 

150 001 à 300 000€ 6% 

300 001 à 500 000€ 5,5% 

500 001 à 1 000 000€ 5% 

Au delà  4% 
 
 

⇒​  LES HONORAIRES SONT À LA CHARGE DE L'ACQUÉREUR 
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